
RadioPlay™ 300 
Wireless FM Transmitter

Monster® RadioPlay 300 Features

• High-quality stereo audio in your car

• Full range of FM stations, from 88.1 to 107.9 

• 3 ‘favorite station’ programmable presets 

• Digital LED station display

• Dimmable display

• 30-ft. maximum range* 

• Micro-processor controlled

• Built-in antenna

• Powered by 12V car cigarette lighter adapter

• Auto-reset fuse to protect transmitter and player

INSTRUCTIONS

Connect RadioPlay

1. Plug Monster RadioPlay 300 mini-jack 
into the headphone port on your player.

2. Plug Monster RadioPlay 300 power adapter  
into your car’s 12V accessory outlet  
(cigarette lighter socket).

3. Choose your station by pressing one of the three 
preset memory buttons (see Setting ‘Favorite 
Station’ Preset Buttons below).

4. Tune your FM radio to the same channel  
as indicated on Monster RadioPlay 300.

5. Press the ‘Play’ button on your player.

6. Use your car radio’s volume knob to adjust 
sound level. Adjust play volume to mid level.

Setting “Favorite Station”  
Preset Buttons
Monster RadioPlay 300 features three 
programmable “favorite station” memory presets. 
The left, middle and right buttons represent station 
presets 1, 2 and 3, respectively. Select stations on 
your car stereo that are ‘quietest,’ i.e. the most free 
of strong radio station signals, you will here static 
on these stations. These may change depending 
on where you are. To program:

1. Press and hold button 3 (also identified as ‘M’) 
for one second. All buttons will flash, indicating 
‘station selection’ mode.

2. Press buttons 1 or 2 (also identified as ‘-’ and ‘+‘) 
to scroll FM radio frequencies up or down.

3. Once you’ve selected a station, press and hold 
any one of the three buttons for one second 
to set that station into memory and exit station 
selection mode. Your selection will be confirmed 
in the display as 1, 2 or 3.

4. After your station is set, the unit will 
automatically go back to its default ‘Preset’ 
memory mode, where pressing the 1-3 buttons 
recall your default preset stations. To change 
presets, repeat steps 1 through 3.

Note: While in ‘station selection’ mode, if you 
don’t set a station within 10 seconds, the unit 
will automatically revert to ‘Preset’ memory mode 
while temporarily keeping your present station.

Dimming the Display
For easier viewing day or night, press the 1 and 2 
buttons at the same time to alternately dim  
or brighten the display.

Performance & Safety Tips:
• For best performance, select Monster  

RadioPlay 300 channel that is not occupied  
by a strong local FM radio station.

• Select the channel that offers clearest sound 
with the least interference. This may take 
some experimentation. 

• Connect Monster RadioPlay 300 and select  
channels BEFORE operating your vehicle; 
never while driving.

• The Monster RadioPlay 300 transmitter strength 
is regulated and limited by the FCC. RadioPlay 
300 transmits at the power allowable by law.

• Monster RadioPlay 300 is designed  
to transmit within your car’s perimeter  
while not interfering with the surrounding 
public airways.

• Note: Monster RadioPlay 300 acts just like a tiny 
FM radio station, however no FM transmitter 
will ever sound like your favorite 50,000-Watt 
radio station.

• Certain cars may experience more difficulty 
receiving clear signals than others. Location  
of the antenna can affect signal strength.  
Some vehicles have a metallic film  
in the windows which can also make it  
harder to receive clear signals.

• In dense metropolitan areas, there are cases 
where all Monster RadioPlay 300 pre-set 
stations are occupied by local radio stations. 
Sometimes a station setting next to a local 
station may be strong enough to ‘bleed’ 
over to the adjacent frequencies.

• Radio frequencies from local stations 
can ‘bounce’ from hills and buildings 
and cause momentary interference. 

• A steel bridge or parking garage may act like  
an antenna, strengthening local and distant 
radio station signals. You may need to wait until 
you are ‘over the bridge’ or ‘out of the structure’  
for clearest reception.

Note: Illustrations may vary in appearance from actual product.

User Guide & Warranty Information

*Range determined by product specifications and other environmental variables

FCC Notice: This device complies with Part 15 of the FCC 
rules. Operation is subject to the following two conditions: 
(1) this device may not cause harmful interference, and (2) 
this device must accept any interference received, including 
interference that may cause undesired operation. 

IC Notice: The installer of this radio equipment must ensure 
that the antenna is located or pointed such that it does  
not emit RF field in excess of Heals Canada limits  
for the general population; consult Safety Code 6, obtainable 
from Health Canada’s website www.hc-sc.gc.ca/rpb 

Caution: Changes or modifications not expressly approved  
by Monster Cable Products, Inc. may void the users authority 
to operate this device.

Note: This equipment has been tested and found to comply 
with the limits for a Class B digital device pursuant to Part 
15 of the FCC rules. These limits are designed to provide 
reasonable protection against harmful interference in a 
residential installation. This equipment generates, uses,  
and can radiate radio frequency energy and, if not installed 
and used in accordance with the instructions, may cause 
harmful interference to radio communications. However,  
there is no guarantee that interference will not occur  
in a particular installation. If this equipment does cause 
harmful interference to radio or television reception,  
which can be determined by tuning the equipment off  
and on, the useris encouraged to try to correct the 
interference by one or more of the following measures:

• Reorient or relocate the receiving antenna
• Increase the separation between the equipment and receiver
• Connect the equipment into an outlet on a circuit different  

from that to which the receiver is connected
• Consult the dealer or an experienced radio/TV technician 

for help

IC: 5153A-169069-00 
FCC ID RJE: 169069-00

LIMITED WARRANTY FOR CONSUMERS

United States 
Monster Cable Products, Inc., 455 Valley Drive 
Brisbane, CA 94005 (415) 840-2000. (“Monster”) 
extends You this Limited Warranty. Statutory or 
common law may provide You with additional rights 
or remedies, which shall not be affected by this 
Limited Warranty.

DEFINITIONS

“Adequate Use” means use of the Product (i) within a 
home or dwelling, (ii) for private (as opposed to commercial) 
purposes, (iii) in conformance with all applicable local, state 
or federal law, code or regulations (including  
without limitation building and/or electrical codes),  
(iv) in accordance with manufacturer recommendations 
and/or instructions in the materials and documentation that 
accompany the Product, (v) with proper electrical grounding. 

“Authorized Dealer” means any distributor, re-seller 
or retailer that (i) was duly authorized to do business in 
the jurisdiction where it sold the Product to You, (ii) was 
permitted to sell You the Product under the laws of the 
jurisdiction where You bought the Product, and (iii) sold  
You the Product new and in its original packaging.

“Formal Warranty Claim” means a claim made  
in accordance with the section “Formal Warranty  
Claims” herein.

“Product” means a Product listed in the Specifications Table 
below, and (iii) You bought from new from an Authorized 
Dealer new and in its original packaging.

“Product Defect” means an inadequacy of the Product 
that existed at the time when You received the Product  
from an Authorized Dealer and that causes a failure of 
the Product to perform in accordance with Monster’s 
documentation accompanying the Product, unless such 
failure has been caused completely or partly by (a) any 
use other than Adequate Use, (b) transportation, neglect, 
misuse or abuse by anyone other than Monster’s employees; 
(c) alteration, tampering or modification of the product by 
anyone; (e) accident; (f) maintenance or service of the Product 
by anyone other than a Monster employee or authorized 
service technician; (g) exposure of the Product to heat, bright 
light, sun, liquids, sand or other contaminants; or (h) acts 
outside the control of Monster, including without limitation 
acts of God, fire, storms, earthquake or flood.

“Warranty Period” means the time period during which 
Monster must have received Your Formal Warranty Claim. 
The different Warranty Periods related to Product Defects are 
defined in the Specifications Table below. The Warranty Period 
commences on the date when You purchased or received 
(whichever occurs later) the Product from an Authorized 
Dealer as evidenced by the Authorized Dealer’s invoice,  
sales receipt, or packing slip. If You do not have written proof  
of the date of purchase or receipt, then the Warranty Period 
commences three (3) months after the date when the Product 
left Monster’s or its factory as evidenced by Monster’s records. 
The Warranty Period ends after the time defined in the 
Specifications Table has expired or after You have transferred 
ownership of the Product, whichever occurs earlier.

“You” means the first individual person that purchased  
the Product in its original packaging from an Authorized 
Dealer. This Limited Warranty does not apply to persons  
or entities that bought the Product (i) in used or unpackaged 
form, (ii) for resale, lease or other commercial use, or (iii)  
from someone other than an Authorized Dealer.

SCOPE OF THIS LIMITED WARRANTY

Products. If a Product contained a Product Defect  
when You bought it from an Authorized Dealer and Monster 
receives a Formal Warranty Claim from You before the end  
of the Warranty Period for Product Defects applicable  
to the affected Product, then Monster will provide You  

with one of the following remedies: Monster will (1) repair or,  
at Monster’s sole discretion, replace the Product, 
or (2) refund to You the purchase price paid for the affected 
Product from an Authorized Dealer if repair or replacement  
is not commercially practicable or cannot be timely made. 
NOTE: MONSTER does not assume any liability for ANY 
INCIDENTAL, CONSEQUENTIAL OR INDIRECT DAMAGES.

GENERAL PROVISIONS

Choice of Law/Jurisdiction. This Limited Warranty  
and any disputes arising out of or in connection with this 
Limited Warranty (“Disputes”) shall be governed by the laws 
of the State of California, USA, excluding conflicts of law 
principles and excluding the Convention for the International 
Sale of Goods. The courts located in the State of California, 
USA shall have exclusive jurisdiction over any Disputes.

Serial number. If this Product contains a serial number, this 
Limited Warranty is void if the label on the Product bearing 
the serial number has been removed, altered, or defaced.

No Liability for Advice. Any technical or other advice 
offered before or after delivery with respect to the use  
and application of the Product is furnished without charge 
and subject to the understanding that such advice is issued  
at the purchaser’s sole risk without any limitation  
or modifications of any disclaimer or other provision 
contained herein.

Other Rights. THIS LIMITED WARRANTY GIVES YOU 
SPECIFIC LEGAL RIGHTS, AND YOU MAY ALSO HAVE OTHER 
RIGHTS, WHICH VARY FROM STATE TO STATE AND WHICH 
SHALL NOT BE AFFECTED BY THIS LIMITED WARRANTY. 
THIS WARRANTY EXTENDS ONLY TO YOU AND CANNOT 
BE TRANSFERRED OR ASSIGNED.

Registration. Please register Your Product 
at MonsterCable.com/Warranty. Failure to register  
will not diminish Your warranty rights. 

SPECIFICATIONS TABLE
Product Model No. Warranty Period for Product

Monster RadioPlay 300 One (1) Year

FORMAL WARRANTY CLAIM

How To Make A Claim. In the event of a Product Defect, 
You must follow these instructions: (1) Call 1-877-800-8989; 
(2) Give a detailed explanation of the Product Defect; 
(3) Obtain a Return Authorization Number; (4) Return 
the Products, shipping prepaid by You, to Monster for 
verification of Product Defect, along with a copy of Your 
original sales receipts and proof of purchase (UPC label)  
for such Products, and printed Return Authorization  
Number on the outside of the return package (the claim 
form will include instructions for return). IMPORTANT: IN 
ORDER TO EXERCISE YOUR RIGHTS UNDER THIS LIMITED 
WARRANTY YOU MUST SUBMIT YOUR ORIGINAL SALES 

RECEIPTS AND A PROOF OF PURCHASE (UPC LABEL  
OR PACKING SLIP FOR THE PRODUCTS).

Further Proceedings. Monster will reimburse You for any 
shipping costs that You incurred in accordance with Monster’s 
instructions and, at its discretion, either (a) direct You to 
obtain a repair estimate at a service center for the Product;  
or, (b) make a payment to You in accordance with the scope 
of this Limited Warranty. 

Timing. If You bring a Formal Warranty Claim and fully 
comply with all terms and conditions of this Limited 
Warranty, Monster will use its best efforts to provide 
You with a remedy within thirty (30) days after receipt 
of Your Formal Warranty Claim (if You reside in the United 
States - forty-five (45) days if You reside elsewhere), unless 
obstacles outside Monster’s control delay the process.

Ver.112003 – US/RadioPlay 300 ©2005 Monster Cable 
Products, Inc.

MONSTER SAFETY TIP

Connecting and/or setting Monster RadioPlay 300  
while driving may cause serious injury and/or death.  
Drive responsibly—connect and set Monster RadioPlay 300 
BEFORE operating your vehicle and pay attention  
to the road while driving. 

������

We invite you to visit the Monsters at: MonsterCable.com

Nous vous invitons à visiter les monstres 
à l’adresse: MonsterCable.com

Designed in the USA and manufactured  
for Monster to its quality specifications.

Made in China.

Construit aux Etats-Unis et fabriqué pour 
Monster selon ses propres spécifications de qualité

Fabriqué en Chine.

© 2006 Monster Cable Products, Inc. 
455 Valley Drive Brisbane, CA 94005, USA  

1-877-800-8989

Monster Cable International Ltd. 
Ballymaley Business Park, Gort Road, Ennis, Co. Clare, Ireland 

001-866-348-4171

rm 876389



RadioPlay™ 300 
Emetteur FM sans fil

Caractéristiques du RadioPlay 300 
de Monster® 

• Un son audio stéréo de grande qualité dans votre voiture

• Toute la gamme des stations FM de 88,1 à 107,9

• 3 préréglages programmables de vos “stations préférées”

• Affichage digital des stations par DEL

• Réglage de la luminosité de l’afficheur 

• ** Portée maxi 30-ft. 

• Contrôlé par micro-processeur 

• Antenne intégrée

• Alimenté par l’adaptateur de l’allume-cigar 12V 

• Protection du transmetteur et du lecteur par un fusible 
à ré-enclenchement automatique

INSTRUCTIONS

Branchement du RadioPlay

1. Branchez le mini jack du RadioPlay 300 
Monster sur la prise casque de votre lecteur.

2. Branchez l’adaptateur d’alimentation 
du RadioPlay 300 Monster sur 
la prise allume-cigar 12V de votre 
voiture (prise allume-cigar).

3. Sélectionnez votre station en appuyant sur l’un 
des trios boutons de préréglage (voir Réglage 
des boutons de préréglage de vos “Stations 
préférées” ci-après).

4. Réglez votre radio FM sur le canal indiqué 
sur votre Monster RadioPlay 300.

5. Appuyez sur le bouton “PLAY” (lecture) 
de votre lecteur.

6. A l’aide du bouton de réglage du volume 
de votre autoradio, réglez le volume sonore. 
Réglez le volume sur un niveau moyen.

Réglage des boutons de présélection 
de vos “Stations préférées”
Le RadioPlay 300 Monster permet trois préréglages 
programmables de vos “stations préférées”. 
Les boutons de droite, du milieu et de gauche 
correspondent respectivement aux stations 
préréglées 1, 2 et 3. Sélectionnez sur votre 
autoradio les stations les “meilleures” en terme 
de réception, c’est à dire celles qui sont le moins 
parasitées. Celles-ci peuvent changer selon l’endroit 
où vous vous trouvez. Pour programmer :

1.  Appuyez sur le bouton 3 (également repéré ‘M’) 
et maintenez le enfoncé pendant une seconde. 
Tous les boutons se mettent 
à clignoter pour indiquer 
que vous êtes en mode 
“sélection station”.

2. Appuyez sur les boutons 1 ou 2 (également 
repérés ‘-’ et ‘+‘) pour faire défiler les fréquences 
radio FM vers le haut ou vers le bas.

3. Après avoir sélectionné une station, appuyez 
et maintenez enfoncé l’un des trois boutons 
pendant une seconde pour mémoriser cette 
station et quittez le mode de sélection 
des stations. Votre sélection sera confirmée 
sur l’affichage par le chiffre 1, 2 ou 3.

4. Une fois votre station préréglée, l’appareil 
revient automatiquement au mode “préréglage” 
par défaut; si vous appuyez alors sur les 
boutons 1 à 3, les stations préréglées par défaut 
se réaffichent. Pour modifier les préréglages, 
répétez les étapes 1 à 3.

Remarque : Lorsque vous êtes en mode “sélection 
des stations”, si vous ne sélectionnez pas 
une station dans un délai de 10 secondes, 
l’appareil revient automatiquement au mode 
“préréglage” tout en gardant provisoirement en 
mémoire votre station actuelle.

Réglage de l’affichage
Pour une meilleure visibilité de jour comme de nuit, 
appuyez sur les boutons 1 et 2 buttons en même 
temps pour réduire ou augmenter la luminosité 
de l’affichage.

Performances et conseils de sécurité :
• Pour de meilleures performances, sélectionner un 

canal RadioPlay 300 Monster qui n’est pas alloué à 
une station FM locale très puissante.

• Sélectionnez le canal qui offre le son le meilleur et 
le moins d’interférences. Ceci peut vous prendre un 
certain temps et demander une certaine expérience.

•  Branchez votre RadioPlay 300 Monster et sélectionnez 
les canaux AVANT de démarrer ; n’effectuez jamais ces 
réglages en conduisant.

• La puissance du transmetteur RadioPlay 300 Monster 
est réglementée et limitée par la FCC. Le RadioPlay 
300 émet à une puissance autorisée par la loi.

• Le RadioPlay 300 Monster est conçu pour émettre 
à l’intérieur du périmètre de votre voiture sans gêner 
votre entourage.

• Remarque : Le RadioPlay 300 Monster fait office 
de petite station radio FM ; cependant aucun émetteur 
FM n’aura jamais le même son que votre station radio 
50 000 Watt préférée.

• Il est plus difficile sur certaines voitures de recevoir 
des signaux très clairs. La position de l’antenne peut 
avoir une influence sur la puissance du signal. Sur 
certains véhicules, les vitres sont protégées par un film 
métallique, qui peut perturber la réception de signaux 
de qualité.

• Dans les zones urbaines très denses, il peut arriver 
que toutes les stations préréglées pour le RadioPlay 
300 Monster soient occupées par des stations 
de radio locales. Il arrive parfois qu’une station 
préréglée jouxtant une station locale soit 
suffisamment puissante pour “déborder” 
sur les fréquences adjacentes. 

• Les fréquences radio émises par les stations locales 
peuvent “rebondir” sur les collines et les bâtiments 
et provoquer momentanément des parasites.

• Un pont métallique ou un garage peuvent faire office 
d’antenne, renforçant les signaux de stations radio 
locales et distantes. Vous devrez peut être attendre 
d’être “sur le pont” ou “sorti de la structure” 
pour avoir une meilleure réception.

Remarque : Les images et illustrations peuvent apparaître 
différentes du produit.

Manuel utilisateur & informations 
sur la garantie

Avis du FCC : Ce dispositif est conforme avec la partie 15 
des règlements du FCC. L’utilisation est assujettie aux deux 
conditions suivantes : (1) Ce dispositif ne risque pas de 
causer des interférences dangereuses et (2) ce dispositif doit 
accepter toute interférence reçue y compris les interférences 
qui pourrait causer un fonctionnement indésirable. 

Avis du IC : L’installateur de cet appareil radio doit s’assurer 
que l’antenne est placée ou orientée de façon à ne pas 
émettre un champ RF supérieur aux limites tolérées pour la 
population ; consultez le code de sécurité 6, disponible sur le 
site de la Santé du Canada www.hc-sc.gc.ca/rpb 

MISE EN GARDE : Tout changement ou modification non 
expressément autorisée Monster Cable Products, Inc. peut 
annuler le droit de l’utilisateur d’utiliser cet appareil.

Remarque : Cet équipement a été testé et trouvé conforme 
aux limites des appareils numériques de catégorie B, 
selon les règlements de la CFC partie 15. Ces limites sont 
conçues pour fournir une protection raisonnable contre 
une interférence nuisible dans une installation résidentielle. 
Cet équipement génère, utilise et peut irradier l’énergie 
des fréquences radio et, s’il n’est pas installé et utilisé 
conformément aux instructions, peut causer des interférences 
nuisibles aux communications radio. Toutefois, il n’y a aucune 
garantie qu’aucune interférence ne se produira dans une 
installation en particulier. Si cet équipement cause une 
interférence nuisible à la réception radio ou télé, ce qui peut 
être déterminé en éteignant puis en rallumant l’appareil, 
l’utilisateur est encouragé à essayer de corriger l’interférence 
en appliquant une ou plusieurs des mesures qui suivent :

• Réorientez ou repositionnez l’antenne de réception
• Augmentez la distance entre l’équipement et le récepteur
• Branchez l’équipement sur une prise sur un circuit différent 

de celui auquel est connecté le récepteur
• Consultez le représentant ou un technicien radio/télévision 

expérimenté pour obtenir de l’aide

IC : 5153A-169069-00 
FCC ID RJE 169069-00

GARANTIE LIMITÉE POUR LES CONSOMMATEURS

États-Unis
Monster Cable Products, Inc., 455 Valley Drive 
Brisbane, CA 94005 (415) 840-2000. (“Monster”) 
prolonge votre garantie limitée. La loi statutaire 
ou commune peut vous donner des droits 
supplémentaires ou des solutions qui ne seront pas 
affectés par cette garantie limitée.

DÉFINITIONS

« Utilisation conforme » désigne l’utilisation du produit 
(i) à l’intérieur d’une maison ou d’un lieu d’habitation, 
(ii) à des fins privées (par opposition à commerciales), (iii) 
conformément à toutes les lois, codes ou réglementations, 
locales, nationales ou fédérales applicables (y compris, 

sans se limiter à ceux-ci aux codes de construction et/ou 
électriques), (iv) conformément aux recommandations du 
fabricant et/ou aux instructions figurant sur les matériels 
et la documentation accompagnant le Produit, (v) avec 
une mise à la terre correcte.

« Distributeur agréé » désigne tout distributeur, 
revendeur ou détaillant qui (i) était dûment autorisé à faire 
affaire dans la juridiction où il vous a vendu le produit, (ii) 
était autorisé à vous vendre le produit selon les lois de la 
juridiction où vous avez acheté le produit et (iii) vous 
a vendu le produit neuf et dans son emballage d’origine.

La « Réclamation formelle sous garantie formelle » 
concerne une réclamation faite en accord avec la section 
“Réclamation formelle sous garantie” par la présente.

« Produit » désigne un produit décrit dans le tableau 
des spécifications ci-dessous et (iii) que vous avez 
acheté neuf auprès d’un revendeur autorisé et dans 
son emballage d’origine.

Un « Produit défectueux » est un défaut du produit 
qui existait au moment où vous avez reçu le produit d’un 
distributeur agréé et qui provoque une panne du produit 
et son incapacité à fonctionner selon la documentation de 
Monster accompagnant ce produit, à moins que cette panne 
n’ait été causée entièrement ou partiellement par (a) une 
utilisation autre que l’utilisation adéquate, (b) le transport, 
la négligence, la mauvaise utilisation ou l’abus par une 
personne non employée par Monster ; (c) un changement ou 
une modification du produit par une personne non employée 
par Monster ; (e) un accident ; (f) la maintenance ou la 
réparation du produit par une personne non employée par 
Monster ou qui n’est pas un technicien agréé ; (g) l’exposition 
du produit à la chaleur, à une lumière vive, au soleil, aux 
liquides, au sable et aux autres contaminants; ou (h) des 
agissements hors du contrôle de Monster, y compris et sans 
limitation des catastrophes naturelles, incendies, orages (à 
l’exception de surtensions dues à la foudre), tremblements de 
terre ou inondations.

La « Période de garantie » est la période durant 
laquelle Monster doit avoir reçu votre réclamation formelle 
sous garantie. Les différentes périodes de garantie liées 
aux défauts du produit sont définies dans le tableau des 
spécifications ci-dessous. La période de garantie commence 
le jour où vous avez acheté ou reçu (la date la plus avancée 
faisant foi) le produit d’un distributeur agréé, avec facture du 
distributeur à l’appui, ou un reçu de vente ou un bordereau 
de marchandises. Si vous n’avez pas de preuve écrite ou 
de reçu portant la date d’achat, la période de garantie 
commence trois (3) mois après la date d’envoi du produit par 
Monster ou par son usine telle que notée dans les registres 
de Monster. La période de garantie se termine après que la 
période définie dans le tableau des spécifications soit écoulée, 
ou après que vous ayez transféré la propriété du produit, le 
premier des deux évènements faisant foi.

« Vous » désigne la première personne ayant acheté le 
produit à un revendeur autorisé et dans son emballage 
d’origine. Cette garantie limitée ne s’applique pas aux 
personnes ou entités qui ont acheté le produit (i) sous une 
forme usagée ou non emballée (ii) pour la revente, la location 
ou tout autre usage commercial ou (iii) d’une quelconque 
autre personne qu’un concessionnaire autorisé.

ÉTENDUE DE LA GARANTIE LIMITÉE

Produits. Si un produit présentait un défaut lorsque vous 
l’avez acheté chez un concessionnaire autorisé et que 
Monster reçoit une réclamation formelle de garantie de 
votre part avant la fin de la période de garantie contre les 
défauts applicables au produit concerné, Monster vous 
dédommagera de l’une des façons suivantes : Monster (1) 
réparera ou, à sa discrétion, remplacera le produit ou (2) 
vous remboursera le prix que vous avez payé le produit au 
revendeur autorisé, si la réparation ou le remplacement n’est 
pas réalisable commercialement ou ne peut pas être fait de 
façon opportune. REMARQUE : MONSTER N’assume aucune 
responsabilité pour un quelconque dommage accessoire, 
consécutif ou indirect que ce soit.

CONDITIONS GÉNÉRALES

Choix de la loi/juridiction. Cette garantie limitée et toute 
contestation résultant de ou en relation avec cette garantie 
limitée (“Contestations”) sera réglée par les lois de l’état 
de Californie, États-Unis, excluant les conflits de principes 
de lois et excluant la convention sur les contrats de vente 
internationale de marchandises. Le tribunal situé dans l’état 
de Californie, États-Unis, devra avoir juridiction exclusive sur 
toute contestation.

Numéro de série. Si ce produit comporte un numéro 
de série, la garantie limitée ne pourra pas s’appliquer si 
l’étiquette placée sur le produit et comportant ce numéro 
de série a été enlevée, modifiée ou effacée.

Non responsabilité pour les conseils. Tout avis ou 
conseil technique ou autre fourni avant ou après la livraison 
concernant l’utilisation et l’application du produit est fourni 
gratuitement et étant entendu que ce conseil est transmis 
au seul risque de l’acheteur, sans limitation ou modifications 
de toute clause de non responsabilité ou autre disposition 
contenu dans les présentes.

Autres droits. CETTE GARANTIE LIMITÉE VOUS DONNE DES 
DROITS LÉGAUX SPÉCIFIQUES ET VOUS POURRIEZ AVOIR 
D’AUTRES DROITS, QUI VARIENT D’UN ÉTAT À UN AUTRE 
ET QUI NE SERONT PAS AFFECTÉS PAR CETTE GARANTIE 
LIMITÉE. CETTE GARANTIE NE COUVRE QUE VOUS ET NE 
PEUT PAS ÊTRE TRANSFÉRÉE NI ASSIGNÉE.

Enregistrement. Veuillez enregistrer votre produit sur le 
site MonsterCable.com/Garantie. Le fait de ne pas enregistrer 
votre produit ne vous enlèvera pas vos droits de garantie.

TABLEAU DES SPÉCIFICATIONS
Produit no. de modèle Période de garantie pour le produit

RadioPlay 300 de Monster Un (1) An

RÉCLAMATION FORMELLE DE GARANTIE

Comment déposer une réclamation. Dans le cas d’un 
produit défectueux, vous devez suivre les instructions 
suivantes : (1) Appelez le 1-877-800-8989; (2) Donnez une 
explication détaillée du défaut du produit ; (3) Obtenez un 
numéro d’autorisation de retour ; (4) Retournez le produit, 
transport pré payé par vous, à Monster pour vérification 
du défaut du produit, accompagné d’une copie de votre 
justificatif d’achat d’origine et d’une preuve d’achat (code 
UPC) pour ces produits et du numéro d’autorisation de 
retour indiqué sur l’extérieur du paquet de retour (le 
formulaire de réclamation comprend les instructions de 
retour). IMPORTANT : POUR POUVOIR FAIRE VALOIR VOS 
DROITS AU TITRE DE CETTE GARANTIE LIMITEE, VOUS 
DEVEZ ENVOYER LES ORIGINAUX DE VOS JUSTIFICATIFS ET 
UNE PREUVE D’ACHAT (ETIQUETTE UPC OU BORDEREAU 
D’EXPEDITION CORRESPONDANT AUX PRODUITS)

Démarches suivantes. Monster vous remboursera les frais 
de transport que vous aurez réglés selon les instructions de 
Monster et, à sa seule discrétion, soit (a) vous fera obtenir un 
estimé des réparations à un centre de service du produit ; ou 
(b) vous fera un paiement conformément à la portée de cette 
garantie limitée.

Durée. Si vous fournissez une réclamation formelle sous 
garantie et vous conformez aux termes et conditions 
apportées dans cette garantie limitée, Monster fera de son 
mieux pour vous offrir une solution dans les trente (30) 
jours suivant la réception de votre réclamation formelle sous 
garantie (si vous résidez aux États-Unis - quarante cinq (45) 
jours si vous demeurez ailleurs), à moins que des éléments 
hors du contrôle de Monster viennent retarder le processus.

Ver.112003 – US/RadioPlay 300 ©2005 Monster Cable 
Products, Inc.

CONSEILS DE SECURITE MONSTER :

Brancher et/ou régler votre RadioPlay 300 Monster en 
conduisant peut provoquer des blessures graves voire 
mortelles. Soyez un conducteur responsable —branches et 
réglez votre RadioPlay 300 Monster AVANT de démarrer votre 
véhicule et regardez la route lorsque vous conduisez.
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** Gamme déterminée par les spécifications du produit 
et les autres variables environnementales


